
Végétations annuelles des laisses de mer 
Classe des Cakiletea maritimae p.p. 

 

 
 

Végétations de plantes annuelles basses tolérant une 
certaine teneur en chlorures et recherchant des sols 
enrichis en azote. Elles se développent au niveau des 
laisses de mer des plages et des estrans sableux, des 
prés salés, mais aussi des cordons de galets. Elles 
sont toutes liées au littoral. Végétations ouvertes, 
habituellement linéaires, mais souvent tronquées et 
discontinues dans leur situation de haut de plages du 
fait du nettoyage de ces zones à des fins touristiques. 
Elles sont pourtant essentielles a l'équilibre du litto-
ral. Ces végétations se "déplacent" et renaissent sans 
cesse au gré des marées. Phénologie assez tardive, 
avec un développement maximal en septembre -
octobre. 

DESCRIPTION DE LA CLASSE 

FLORE CARACTERISTIQUE 
 

Végétations relativement pauvres, dont les espèces caractéris-
tiques sont surtout Cakile maritima subsp. integrifolia et Beta 
vulgaris subsp. maritima, auxquelles s'ajoutent souvent des 
plantes rudérales. Dans tout le domaine holarctique, les Cheno-
podiacées (Salsola, Kochia, Atriplex, Beta) dominent et caractéri-
sent les végétations de cette classe (WILMANNS, 1993).  

 
 
 
 
 
 
 

DISTRIBUTION GEOGRAPHIQUE 
 
La classe des Cakiletea maritimae a une répartition holarctique, 
s'étendant de l'hémisphère nord au tropique du Cancer. Selon 
WILMANNS (1993), la classe est connue en Europe et sur la côte 
Est de l’Amérique du Nord, tandis qu’en Asie, la classe vicariante 
est celle des Salsoletea komarovii.  
Elle est souvent tronquée au niveau des stations balnéaires qui 
pratiquent un "nettoyage" systématique des hauts de plages. Par 
contre, elle est mieux représentée dans les parties supérieures 
des schorres, au niveau des contacts entre les prés salés et les 
digues ou les dunes qui les bordent. 
La classe est signalée en Basse et Haute Normandie. Cependant, 
dans cette dernière région, l’alliance de l’Atriplicion littoralis 
semble avoir disparu. 

Cakile maritima Beta vulgaris subsp. maritima Glaucium flavum 
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Cakiletea maritimae    

DECLINAISON DE LA CLASSE DANS LE BASSIN 

 
La classe est divisée en deux ordres. Seul celui correspondant aux 
régions européo-atlantiques et baltiques (Cakiletalia integrifoliae) 
est représenté dans le bassin de la Seine. De même, dans cet 
ordre, les végétations sur galets et en haut d’estrans sableux 

(alliance de l’Atriplici lacniatae – Salsolion kali) n’ont pas été con-
sidérées comme des végétations de zones humides. Seules les  
 
 

communautés des bordures de prés salés, au sein de l’Atriplicion 
littoralis, sont décrites ici. 

Cakiletea maritimae Tüxen & Preising ex Braun-Blanq. & Tüxen 1952 
CORINE  

Biotopes 
DH 

Fiche des-
criptive 

EUNIS 

         

Cakiletalia integrifoliae Tüxen ex Oberd. 1950 corr. Rivas-Mart., Costa & Loidi 1992. 
Communautés européo-atlantiques, nord-atlantiques et baltiques. 

- - -  

Atriplicion littoralis Nordh. 1940 
Communautés des amas de matériaux organiques en limite de prés salés, ainsi que sur les estrans 
plus ou moins durcis, et falaises. Présent en BN. Absent dans les autres régions du bassin. 

15.36 1210 9.1 
A2.512 /

B2.12 

Atriplicetum littoralis Christiansen 1933 ex Tüxen 1937 15.36 1210 9.1 A2.512  

Atriplici hastatae - Betetum maritimae (Arènes 1933) Géhu 1968 15.36 1210 A2.512 9.1 

Beto maritimae - Raphanetum landrae (Géhu 1969) Bioret 2008 17.12 1210 B2.12 9.1 

Atriplici laciniatae - Salsolion kali Géhu 1975 

Communautés psammophiles, des hauts de plages sur sables et graviers meubles entremêlés de 
débris organiques. Présent en HN et BN. Absent dans les autres régions du bassin. 

15.36 1210 
A2.512 /

B2.12 
9.1 

Polygono raii - Atriplicetum glabriusculae Tüxen 1950 nom. inv. Géhu 1984 15.36 1210 
A2.512 /

B2.12 
9.1 

Beto maritimae - Atriplicetum laciniatae Tüxen (1950) 1967 15.36 1210 
A2.512 /

B2.12 
9.1 

Cakilo maritimae - Corispermetum leptopteri Géhu 1989 15.36 1210 
A2.512 /

B2.12 
9.1 

Beto maritimae - Atriplicetum glabriusculae (Géhu 1960) Géhu & Géhu-Franck 1984 15.36 1210 
A2.512 /

B2.12 
9.1 

Cakiletum integrifoliae Géhu 2009 15.36 1210 
A2.512 /

B2.12 
9.1 

Les codes Directive « Habitats » (DH) marqués d’un * signalent les habitats d’intérêt européen prioritaire. 


